
L’acceptation de cadeaux d’un fournisseur par un salarié
constitue-t-elle un manquement à l’obligation de loyauté au
Luxembourg ?

Réponse courte

L’acceptation de cadeaux d’un fournisseur par un salarié peut constituer un manquement à l’obligation de loyauté au

Luxembourg si ces cadeaux sont de valeur significative, répétés, ou susceptibles d’influencer l’impartialité du salarié

ou de créer un conflit d’intérêts. L’appréciation dépend de la valeur, du contexte, de la fonction du salarié et de

l’existence d’une politique interne.

Les cadeaux de faible valeur, offerts à titre de courtoisie, peuvent être tolérés sous réserve de transparence et de

déclaration à l’employeur. En l’absence de politique interne, le salarié doit s’abstenir d’accepter tout avantage

compromettant son impartialité et signaler toute offre à sa hiérarchie. Le non-respect de ces règles peut entraîner des

sanctions disciplinaires, y compris un licenciement pour faute grave.

Définition

L’obligation de loyauté impose au salarié de servir les intérêts de son employeur avec honnêteté, intégrité et

bonne foi pendant toute la durée du contrat de travail. Cette obligation, bien que non explicitement formulée dans

le Code du travail luxembourgeois, découle de l’article L.121-7 du Code du travail et de l’article 1134 du Code

civil, qui s’appliquent aux relations contractuelles de travail. Elle interdit tout comportement susceptible de porter

atteinte à la confiance entre l’employeur et le salarié, notamment l’acceptation de cadeaux, avantages ou

gratifications de la part de tiers, lorsque ceux-ci sont de nature à influencer l’impartialité du salarié ou à créer un

conflit d’intérêts.

Conditions d’exercice

L’acceptation de cadeaux par un salarié n’est pas automatiquement constitutive d’un manquement à la loyauté.

L’appréciation dépend de plusieurs critères :

La valeur du cadeau (faible ou significative)

La fréquence des avantages reçus

Le contexte professionnel dans lequel le cadeau est offert

La fonction occupée par le salarié et son pouvoir de décision vis-à-vis du fournisseur

L’existence d’une politique interne ou d’un règlement spécifique
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Un cadeau de faible valeur, offert à titre de courtoisie commerciale (ex : objet publicitaire, invitation modeste), peut

être toléré. En revanche, l’acceptation de cadeaux de valeur importante, de sommes d’argent ou d’avantages

susceptibles d’influencer les décisions professionnelles est prohibée et peut constituer une faute grave.

Modalités pratiques

L’employeur peut encadrer l’acceptation de cadeaux par une clause dans le règlement intérieur, une charte éthique

ou une politique interne, précisant :

Les seuils de tolérance (valeur maximale autorisée)

Les types de cadeaux ou avantages interdits

Les procédures de déclaration obligatoire auprès des ressources humaines ou de la hiérarchie

En l’absence de politique interne, le salarié doit s’abstenir d’accepter tout avantage susceptible de compromettre son

impartialité ou la réputation de l’entreprise. Toute offre de cadeau doit être signalée et, en cas de doute, la

consultation préalable de l’employeur est impérative. La traçabilité des déclarations et la conservation des preuves

sont recommandées pour garantir la transparence.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Formaliser une politique claire sur l’acceptation de cadeaux et avantages

Définir précisément les seuils de valeur et les modalités de déclaration

Sensibiliser régulièrement les salariés, notamment ceux en contact avec des fournisseurs, par des formations

à l’éthique professionnelle

Mettre en place des procédures de contrôle et de traçabilité

Les salariés doivent adopter une attitude de transparence et signaler systématiquement tout cadeau ou avantage

reçu, même de faible valeur. Le non-respect de ces obligations expose le salarié à des sanctions disciplinaires,

pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute grave en cas d’atteinte caractérisée à la loyauté.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 (obligation de loyauté et de bonne foi dans l’exécution du contrat de travail)

Article L.124-10 (faute grave et licenciement disciplinaire)

Code civil luxembourgeois :

Article 1134 (force obligatoire des conventions et exécution de bonne foi)

Jurisprudence nationale :

Reconnaissance de la faute grave en cas d’acceptation d’avantages de la part d’un fournisseur portant atteinte à la

confiance de l’employeur ou créant un conflit d’intérêts

Obligations transversales :

Égalité de traitement entre salariés (article L.241-1 du Code du travail)

Traçabilité et encadrement humain des décisions disciplinaires

La tolérance à l’égard des cadeaux de faible valeur ne dispense jamais le salarié de son devoir de transparence. En cas de doute sur

la licéité d’un avantage, il est impératif de consulter la hiérarchie ou le service RH avant toute acceptation. La traçabilité des

déclarations protège à la fois le salarié et l’employeur en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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